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(54) Feu de signalisation à porte-lampe integré au socle

(57) Le feu de signalisation pour véhicule comporte
un socle (2), un porte-lampe (10) situé en partie arrière

du socle (2) et un circuit (14) électriquement conducteur
rapporté sur le porte-lampe. Le feu est adapté à recevoir
le circuit (14) depuis une partie avant du socle (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne les feux de si-
gnalisation pour véhicule automobile.
[0002] On connaît un feu de signalisation pour véhi-
cule automobile comportant un socle et un porte-lampes
rapporté sur le socle par l'arrière, à une extrémité axiale
arrière du socle et présentant un logement formant
douille de réception d'une lampe. Le feu comporte un
circuit électrique comprenant une tôle métallique décou-
pée s'étendant dans un plan général perpendiculaire à
une direction axiale du socle, fixé à l'avant du porte-lam-
pes et interposé axialement entre celui-ci et le socle. Le
circuit est adapté à alimenter en électricité une lampe
reçue dans le porte-lampes. Ce dispositif a pour incon-
vénient qu'il est nécessaire de séparer le socle du porte-
lampes pour accéder au circuit en cas d' avarie. Or, cette
séparation est parfois laborieuse voire impossible à ef-
fectuer dans certaines configurations de fixation du feu
sur le véhicule.
[0003] Un but de l'invention est de fournir un feu de
signalisation facilitant l'accès au circuit dans certaines
configurations de fixation.
[0004] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l'invention un feu de signalisation pour véhicule,
comportant un socle, un porte-lampe situé en partie ar-
rière du socle et un circuit électriquement conducteur
rapporté sur le porte-lampe, le feu étant adapté à rece-
voir le circuit (14) depuis une partie avant du socle (2).
[0005] Ainsi, on peut accéder au circuit par l'avant du
socle. Le démontage du circuit est donc facilité dans les
configurations où seul l'avant du socle est facilement ac-
cessible.
[0006] Avantageusement, le feu comporte une lampe
rapportée sur le porte-lampe, le circuit étant agencé de
sorte qu'il est adapté à avoir été nécessairement rap-
porté sur le porte-lampe préalablement à la lampe.
[0007] Avantageusement, le socle et le porte-lampes
sont d'une seule pièce.
[0008] Ainsi, la fabrication du socle et du porte-lampe
requiert la réalisation d'une pièce unique et on évite une
étape d'assemblage. De plus, le positionnement de la
lampe dans le feu est de grande précision du fait de l'ab-
sence de mouvement relatif entre la lampe et le socle.
Lorsque le véhicule roule, même en présence de vibra-
tions importantes, la lampe reste convenablement foca-
lisée dans le feu.
[0009] Avantageusement, le circuit comprend une tô-
le métallique présentant au moins un orifice s'étendant
coaxialement à au moins un logement de lampe respec-
tif du porte-lampe.
[0010] Avantageusement, le porte-lampes présente
deux logements de lampe, le feu comportant une cloi-
son rapportée sur le socle de façon à s'étendre entre
deux lampes reçues dans les logements respectifs.
[0011] Ainsi, la mise en place et l'accès au circuit par
l'avant du socle est compatible avec la présence d'au
moins une cloison séparant les différentes fonctions de

signalisation du feu entre elles.
[0012] Avantageusement, le feu comprend au moins
une glissière pour supporter la cloison et la guider par
-rapport au socle.
[0013] On prévoit également selon l'invention un pro-
cédé de fabrication d'un feu de signalisation pour véhi-
cule, dans lequel on prévoit un socle, un porte-lampe
situé en partie arrière du socle et un circuit électrique-
ment conducteur, et on rapporte le circuit sur le porte-
lampe depuis une partie avant du socle.
[0014] Avantageusement, après avoir fixé le circuit au
porte-lampe, on rapporte une lampe sur le porte-lam-
pes.
[0015] Avantageusement, le porte-lampes présen-
tant deux logements de lampe, après avoir fixé le circuit
au porte-lampes, on rapporte une cloison sur le socle
de façon que la cloison s'étende entre deux lampes re-
çues dans les logements respectifs.
[0016] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description suivan-
te de plusieurs modes préférés de réalisation donnés à
titre d'exemples non limitatifs. Aux dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale horizontale
d'un feu de signalisation installé sur un véhicule
automobile ;

- la figure 2 est une vue en élévation du feu de la fi-
gure 1 sans le voyant ;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1 mon-
trant un deuxième mode de réalisation ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 1 mon-
trant un troisième mode de réalisation ;

- la figure 5 est une vue complétant un détail de la
figure 4 ; et

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 1 mon-
trant un quatrième mode de réalisation.

[0017] En référence aux figures 1 et 2, le feu selon un
premier mode de réalisation de l'invention est un feu ar-
rière à flux direct pour véhicule automobile, muni sur le
voyant d'une optique à prismes.

- Le feu comporte un socle 2 d'axe 4. Le socle com-
prend des parois latérales 6 localement parallèle à
l'axe 4, et à l'arrière de celles-ci, une paroi arrière
8 s'étendant dans un plan général perpendiculaire
à l'axe 4. Les parois latérales 6 présentent un bord
avant définissant une extrémité axiale avant du so-
cle 2. La paroi arrière 8 définit une extrémité axiale
arrière du socle.

[0018] Au centre de la paroi arrière 8, le feu comporte
un porte-lampes 10 définissant deux logements 12, ou
douilles, pour un culot de lampe 13, chaque logement
ayant un axe parallèle à l'axe 4. En l'espèce, le socle 2
et le porte-lampes 10 sont d'une seule pièce réalisée en
matière plastique moulée par injection.
[0019] Le feu comporte un circuit électrique compre-
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nant une tôle métallique 14 découpée et pliée. Elle com-
prend notamment une portion plane visible sur les figu-
res 1 et 2 et s'étendant dans un plan perpendiculaire à
l'axe 4, en contact avec une face avant du porte-lampes
10. Cette face avant présente des évidements dans les-
quels est reçue la tôle. La portion plane de la tôle a, en
plan, une forme générale rectangulaire. Certaines
autres portions de la tôle s'étendent dans les logements
12, parallèlement à l'axe 4. La tôle présente deux orifi-
ces circulaires disposés en coïncidence avec les em-
bouchures des logements 12 respectifs, et est adaptée
à venir en contact électrique avec les culots des lampes
13 respectives. Une autre portion, non représentée, de
cette tôle s'étend dans un connecteur du feu adapté à
venir en contact avec un connecteur électrique du véhi-
cule, de façon connue en soi.
[0020] Le socle 2 en soi ne comporte aucune partie
s'étendant en regard de l'emplacement prévu pour le cir-
cuit 14, à partir de l'avant du socle, en direction de cet
emplacement.
[0021] Le socle 2 présente deux gorges 16 s'étendant
l'une en regard de l'autre le long des parois latérales 6,
parallèlement à l'axe 4. Le feu comporte une cloison 18
de forme plane généralement rectangulaire et présen-
tant deux bords rectilignes adaptés à être reçus dans
les gorges 16 respectives faisant ainsi fonction de glis-
sières. On rapporte la cloison 18 en l'enfilant dans les
glissières 16 à partir de l'avant du feu, et en la poussant
vers l'arrière. Les gorges 16 sont disposées de sorte
que la cloison 18 s'étend alors entre les deux logements
de lampe 12. La cloison délimite deux compartiments
de lampe associés à deux fonctions de signalisation res-
pectives.
[0022] Le feu comporte un voyant 17 destiné à être
traversé par le faisceau lumineux émis par chaque lam-
pe 13, et une collerette opaque 19 s'étendant en péri-
phérie du voyant 17 autour de celui-ci. La collerette 19
présente sur une face interne une gorge adaptée à re-
cevoir le bord avant des parois latérales 6 du socle 2
pour le positionnement et la fixation de la collerette 19
sur le socle 2. La collerette 19 présente des bords laté-
raux destinés à s'étendre en regard de pièces 21, 23 de
la carrosserie du véhicule, en surépaisseur avec celle-
ci, avec interposition d'un joint d'étanchéité non repré-
senté sur la figure 1.
[0023] Pour assembler le feu selon l'invention, on fa-
brique le socle 2 comportant le porte-lampes 10 venu
de moulage avec le socle. Puis on rapporte le circuit 14
sur le socle 2 depuis l'avant de celui-ci, suivant l'axe 4
et on le fixe sur la face avant de la paroi arrière 8 tel que
précité. On installe ensuite la cloison 18 et on met en
place les lampes 13 dans les logements 12 du porte-
lampes 10. Pour monter le feu sur le véhicule, on place
le feu ainsi constitué en le présentant depuis l'intérieur
de la carrosserie du véhicule, par exemple par le coffre.
Le socle 2 vient alors en butée contre un élément 21 de
la carrosserie. Ensuite, on présente la collerette 19 avec
le voyant 17, depuis l'extérieur de la carrosserie et on

fixe le voyant et la collerette au socle 2.
[0024] En référence à la figure 3, le feu selon un
deuxième mode de réalisation est non pas à flux direct,
mais à flux réfléchi. A cette fin, le feu comporte des ré-
flecteurs 22 s'étendant entre les parois latérales 6 et le
porte-lampes 10. Les réflecteurs 22 sont d'une seule
pièce avec le socle 2. Le voyant 17 est traditionnel, au
lieu d'avoir une optique à prismes. Les autres caracté-
ristiques du feu sont inchangées par rapport au premier
mode de réalisation.
[0025] En référence à la figure 4, dans un troisième
mode de réalisation, le feu, à flux direct, a un socle 2
dont les parois latérales 6 sont munies d'ergots 24 à leur
bord avant. La collerette 19 présente sur sa face interne
des pattes 26 parallèles à l'axe 4 et présentant des ori-
fices de réception des ergots 24. Les parois latérales 6
et/ou les pattes 26 sont flexibles élastiquement suivant
une direction perpendiculaire à leur plan général, de
sorte que, lors de la fixation de la collerette au socle,
elles se fléchissent élastiquement pour le passage des
ergots 24 sur les pattes 26, puis se détendent lorsque
les ergots pénètrent dans les orifices. On réalise ainsi
la fixation par encliquetage de la collerette 19 au socle 2.
[0026] En référence à la figure 5, on a représenté le
joint 25 interposé entre la collerette 19 et l'élément 21
de carrosserie parallèlement à l'axe 4. Il s'agit ici d'un
joint "fôamé" (moussé) 25, connu en tant que tel. La col-
lerette présente en outre un conduit 26 de réception
d'une vis de fixation 29 traversant un orifice de l'élément
21 de carrosserie et dont la tête est en butée contre cet
élément de carrosserie. La figure 6 présente un quatriè-
me mode de réalisation de l'invention. La collerette 19
et le voyant 17 sont cette fois d'une seule pièce. La col-
lerette est ici encore fixée par encliquetage sur le socle
2, mais les ergots 24 sont portés par la collerette et les
orifices associés se trouvent sur le socle.
[0027] Par ailleurs, le socle 2 comporte un plot de cen-
trage 28 s'étendant suivant l'axe 4, en saillie d'une face
arrière du socle 2. Ce plot 28 est destiné à pénétrer dans
un orifice 30 d'un élément 23 de carrosserie pour assu-
rer le positionnement du feu par rapport à la carrosserie.
Le socle 2 comporte un ergot 32 prolongeant vers l'ar-
rière une paroi latérale 6 du socle. Cet ergot flexible 32
est adapté à se fléchir élastiquement en pénétrant dans
un orifice 34 de l'élément de carrosserie 21 puis, après
détente, à prendre appui sur cet élément. Il assure, en
coopération avec le plot 38, la fixation du feu à la car-
rosserie.
[0028] Bien entendu, on pourra apporter à l'invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de
celle-ci. Le feu pourra comporter une seule lampe.

Revendications

1. Feu de signalisation pour véhicule, comportant un
socle (2), comprenant des parois latérales sur les-
quelles est fixé un voyant, un porte-lampe (10) situé

3 4



EP 0 995 947 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en partie arrière du socle (2) et un circuit (14) élec-
triquement conducteur rapporté sur le porte-lampe,
caractérisé en ce que le feu est adapté à recevoir
le circuit (14) depuis une partie avant du socle (2).

2. Feu selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le feu comporte une lampe (13) rapportée sur le por-
te-lampes (10), le circuit (14) étant agencé de sorte
qu'il est adapté à avoir été nécessairement rapporté
sur le porte-lampe (10) préalablement à la lampe
(13).

3. Feu selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce
que le socle (2) et le porte-lampe (10) sont d'une
seule pièce.

4. Feu selon l'une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le circuit (14) comprend
une tôle métallique présentant au moins un orifice
s'étendant coaxialement à au moins un logement
(12) de lampe respectif du porte-lampe (10).

5. Feu selon l'une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que le porte-lampes (10) pré-
sente deux logements (12) de lampe, le feu com-
portant une cloison (18) rapportée sur le socle (2)
de façon à s'étendre entre deux lampes (13) reçues
dans les logements (12) respectifs.

6. Feu selon la revendication 5, caractérisé en ce que
le feu comprend au moins une glissière (16) pour
supporter la cloison (18) et la guider par rapport au
socle (2).

7. Procédé de fabrication d'un feu de signalisation
pour véhicule, dans lequel on prévoit un socle (2),
un porte-lampe (10) situé en partie arrière du socle
et un circuit (14) électriquement conducteur, et on
rapporte le circuit (14) sur le porte-lampe (10), ca-
ractérisé en ce qu'on rapporte le circuit depuis une
partie avant du socle (2).

8. Procédé de fabrication selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que, après avoir fixé le circuit (14)
au porte-lampe (10), on rapporte une lampe (13) sur
le porte-lampe (10).

9. Procédé de fabrication selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que le porte-lampes (10) pré-
sente deux logements (12) de lampe, et en ce que
après avoir fixé le circuit (14) au porte-lampes, on
rapporte une cloison (18) sur le socle de façon que
la cloison s'étende entre deux lampes (13) reçues
dans les logements (12) respectifs.
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